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LA CROIX-ROUGE SUISSE

C'cst line figure bien sympathique qui
disparalt des reunions de notrc Direction,
et la mort du Dr Schenkcr fait un trhs

grand vide au sein des membres diri-
geants de la Croix-Rouge suisse.

Le lieutenant-colonel Schenker, decede

lc 15 novembrc 1922, ytait le plus ancien

meinbre de la Direction dont il faisait

partie depuis 1893; il en avait dtd nommö

secretaire des ce moment et occupa ce

poste honorifique jusqu'en 1S98, an

moment on fut cretj le secretariat permanent
avec le Dr Sahli comme secretaire general.

Devoue au secourisme, le I)r Schenker

fut un des fondateurs de l'ceuvre des

samaritains en Suisse, et nul mieux que
lui ne sut defendre par la plume et par
la parole cette institution qu'il n'a cesse

de cherir. Tons ceux qui out connu cet
komme de bien se rappellent combien la

Croix-Ilougc et les samaritains lui tenaient
it cieur, ce qu'il fit pour les unir plus
etroitcment pour le plus grand bien do

ccs deux associations, et tons les services

iqu'il sut leur rendre.
Sa bonhomie, sa grande bonte, sa mo-

destic, son affability resteront proverbiales,

aussi bien dans sa ville natale, Aarau,
on il dirigca longtemps le service de

medecine interne de l'Höpital cantonal,

que dans ce home d'enfants qu'il a fonde

et dirigy avec amour jusqu'a sa mort.
Pour connaitre et apprycier ce medecin
consciencieux il sa juste valeur, il fallait
le voir au milieu de tous les petits de

cette institution qu'il dirigeait en souriant
ii chacun, comme s'il eüt yty le grand-

pere cheri de tous ces bambins chytifs
et anymiques qu'il recueillit pendant tant
d'annyes sous son propre toit.

A un idyalisme raerveilleux, IcD' Schenker

joignait un grand bon sens et un esprit
pratique largement ouvert ä toutes les

innovations dans le domaine de l'hygiene,
du secourisme et de la mydecine. Aussi
tous ses collogues de la Croix-Rouge, tous

ses confreres et tous ses amis lui garde-
ront-ils toujours un souvenir particuliere-
ment reconnaissant et respcctucux.

Que sa famille en deuil veuillc bien

recevoir ici l'cxpression sincbrc de notre

Sympathie affectueuse.

Credulite et mauvaise foi

N'cst-il pas extraordinaire de devoir
constater que la credulite du peuple suisse

est telle qu'on s'adresse encore constam-
inent chez nous aux charlatans, rebou-

teurs, mhges et herboristes, tous gens plus

ou moins dangereux parce que plus on
moins ignorants!

S'il est vrai que la loi votye par la

Landsgemeinde de Claris en 1920, alors

que les charlatans pulullaicnt dans ce canton,

les a fait disparaltre presquc com-

pletement, nous voyons par contre «pie la

votation populaire du 30 avril 1922 au-

torise l'ytablissement des «guyrisseurs v

dans le canton des Orisons. Mais l'El-
dorado des charlatans doit etre sans contre-
dit au canton d'Appcnzell Rh.-Ext., on
l'on en comptc plus que de m<jdecins pa-
tentys (35 contre 26, en 1921).

Une statistique ytablie en 1921 signale
35 charlatans exe^ant leur myticr dans

le canton d'Appenzell Rh.-Ext., 29 dans

le canton do Berne, 20 dans le canton
de Bale-campagne, 17 dans le canton de

Genhvc, 16 dans le canton de Yaud, 10

dans le canton de Nenchatel, 106 dans
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d'autres cantons, soit au total au moins
198 personnes pratiquant en fait la mhdo-

cinc dans notrc pays, sans possdder le

diplömc federal donnant droit d'cxcrccr
l'art de guerir.

Si la plitpart n'cmploicnt que des drogues
anodines qu'ils font payer 10 fois, 50 fois

ou memo 1000 fois leur valeur 1), il y en

a d'autres qui mfslangent aux drogues

qu'ils offrent a des prix fabuleux, des

substances dangereuses: digitale, tartre
stibb), strychnine, etc., dans des proportions

qui sont loin d'ötrc inoffensives.
La reclame que font les vendeurs est

souvent trhs habile; ils font paraitre des

attestations tendant ä prouver (pie les

remedes qu'ils recommandent sont infail-
liblcs. Trop souvent cos attestations sont
invontees dc toutes pihees. C'est ainsi

qu'un guhrisscur du canton de Glaris pu-
bliait 19 lettres sign^es dc clients recon-
naissants et vantant ses drogues. L'cn-
quetc faite par le dfipartcmont dc police
a prouvd (pic 12 des signataires n'exis-
taicnt pas et que les 7 untres ne s'dtaient

jamais adressds a l'individu en question!
Mais la crhdulite humaine est infinie,

et l'on trouvera toujours des gens qui
ajoutent foi ii « ce qui est impritne».

En general les charlatans ne sont point
prophetcs en leur pays, mais, du canton

oil ils out £Iu domicile, ils inondent de

lours reclames et de leurs produits tous
les autres cantons et font des dupes par-
tout. Leur clientele se rccrute au loin; le

traitement a lieu par correspondance, ct

') On peat citer par exemple tin remfede contre
la toux, nontenant un pen d'ammoniaque et de
graisse de chien, vendu fr. 6 par un charlatan
de Rale-campagne, et dont le prix de revient est
de quelques centimes.

Une potion contre les troubles de menstruations,

prön^e par un charlatan, a etc examinee
recemment. I/analyse offieielle a di'montrc que
ce «remedo» ne eontenait quo du the de camo-
mille et une essence odorante. Son prix (le vente
atteignait presque 1000 fois sa valeur venale reelle!

l'envoi des niddicaments so fait contre

rembourscment, ce (pii permct aux megos
de rdaliser de jobs bdndficcs. Le tribunal
de Zurich a pit fixer le chiffrc approximate

d'affaires de plusieurs charlatans;
ce chiffrc annuel variait entre fr. 10 000

et 15 000, il ddpassait meine fr. 120 000

pour un individu particulieremcnt actif.
On n'ignore pas du reste qu'iin grand
nombre de charlatans laissent a leurs lidri-
tiers des fortunes de quelques centaines

de mille francs.

II est particulihrement interessant de

connaitre les professions anterieures des

charlatans qui sont encore si nombreux
dans nos cantons. Le I)'' Hunziker, mede-

cin dc villc il Bale, a eu la curiositd d'i-
deutifier en 1911 la profession de 187

d'entre eux: 28 dtaient des agriculteurs,
11 des ouvriers de fabrique, S des auber-

gistes, 0 des instituteurs, (3 des infirmicrs,
5 d'ancicns commis, 4 des employes do

chemin de for, 3 des jardiniere, 2 des

cordonniers, puis encore des cochers, bou-

cliers, tapissiers, employes de tramways, etc.

On se rend comptc a quel point ces

personnes ne peuvent rien savoir de l'art
de guerir, it quel point dfes lors les traitc-
mcnts instituds par eux nc peuvent etre

que dc nul effet, voire nieime dangercux.
Oui, dangercux, et nous n'en voulons
donncr que deux excmples particulieie-
ment caract^ristiques et (idifiants.

Un charlatan titabli en Suisse fut at-

teint Iui-m£me de variole (petite vdrolc).
Nc se rendant pas compte de la nature
de sa maladie qu'il tie connaissait pas
plus que cellcs qu'il traitait, il continua
ä reccvoir des clients. C'est ainsi qu'il
communiqua l'infection a 45 personnes,
dont onzc moururent!

Le I)r de Segesser rapporte recemment
dans le St. Gatter Tayblaft le fait sui-
vant: La femmc d'un bouchcr consultait
en ftivrier 1921 un medecin de la ville,
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parce qu'elle avait constats 1111 noyau dur
dans le sein droit. Apres cxamen minu-
tieux, le mödecin engagca sa cliente ä se

soumettre immddiatement ä one operation
qui paraissait s'imposer d'autant plus qu'une

sceur et une proche-parente de la malade

avaient eu des affections cancereuses.
La cliente ne suivit pas cet avis judi-

cieux, niais s'adressait alors ä l'un des

nombreux «gutirisseurs » de Herisau, qui
lui affiriua qu'il n'y avait pas trace de

cancer (ce qu'il constatait en examinant
l'ceil!) et que tout rentrerait dans l'ordre
au moyen de certaines compresses. Le
traitemeut se poursuivit pendant plusieurs
mois. L'aggravation — niee du reste par
le charlatan ignare devint telle que
bientöt toute la poitrine fut envahie par
le cancer qui s'titendit aussi du cote du

cceur et des poumons, provoquant des

douleurs intol^rables.
La mort vint enfin delivrer la malade

de ses souffrances.
Si cette malade avait suivi le conseil

initial du docteur, alors que la tumeur
etait encore petite et circonscrite, une

operation l'aurait sans doute ddfinitivc-
ment dfilivrüe de ce cancer au döbut; la

patiente aurait pu etre gueric.
Tout commentaire parait superflu. Qu'on

nous permette ccpendant de mettrc en

garde nos gens contrc cette credulity
excessive, contre cette confiance incroyable
et ridicule qu'on accorde encore trop sou-
vent dans notre pays a des individus qui n'ont
eure de la santä des nai'fs qui s'adressent
ä eux, mais ne songent qu'a remplir leur
portemonnaie aux döpens de ces gogos.

<3&-

Siege improvise pour le transport de blesses

Fig. 1. Siege improvise pour le transport assis: un sac, un baton, une corde de 1 m. 50.

Dans le numöro du 1er octobre du Rote une manihre pratique de transporter un
Kreuz, l'aide-instructeur des troupes du sinistra sur un siöge improvisA
Service de sante suisse, M. Hummel, d^crit Lorsqu'arrive un accident, il est rare
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